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PROGRAMME DE FORMATION 

 
Certificat Complémentaire Direction d'Accueil Collectif de Mineurs 

Dates : 
15 et 16 février 2021 

Du 15 au 19 mars 2021 
Du 31 mai au 4 juin 2021 

Le 30 juillet 2021 

 
Mise à jour : le 18 décembre 2020 
 

1. Contexte :  
La formation et l’obtention du Certificat Complémentaire DCAM apporte une plus-value déterminante 
pour les animateurs professionnels, acteurs de l'EEDD, généraliste ou sportifs, qui souhaitent agir 
auprès des mineurs dans le champ global de l'éducation populaire. Ce diplôme ancré dans les réalités 
environnementales, sociales et territoriales permet à de nombreux animateurs de travailler dans des 
collectivités territoriales ou au sein d’associations organisatrices de séjours de vacances.  
Cette formation se construit également avec  des constats du terrain et l'analyse de pratique d'acteurs 
locaux.  
Etre directeur (-rice) d’un ACM permet de travailler en lien direct avec les organisateurs et l’équipe 
pédagogique, et inscrire vos valeurs et intentions éducatives dans un projet pédagogique co-construit 
avec l’ensemble de ces acteurs.  
 

2. Objectifs de formation 
 
Objectifs globaux :  

 Avoir une connaissance précise des fonctions de direction et se les approprier. 

 Connaître l’organisation stratégique et administrative d’un ACM  

 Etre capable de construire un projet pédagogique 

 Maîtriser les fondamentaux des aspects réglementaire des ACM 

 Valoriser et défendre ses valeurs éducatives applicables  dans le cadre des ACM 

 Situer son engagement dans le contexte social, culturel et éducatif 
 

Objectifs spécifiques de la période du 15 au 16 février 
Avoir identifié et rédigé son projet individuel de formation 
Clarifier les attendus de formation et de stage 
Appréhender leur situation de stage avec une idée précise des statuts, rôles et fonctions du 
directeur 

 
Objectifs spécifiques de la période du 15 au 19 mars 
                     Appréhender la diversité des fonctions de directions 
                     Comprendre les enjeux et intentions des projets éducatifs et pédagogiques 
                    Animer des réunions d’équipe  
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Acquérir des outils utiles favorisant communication bienveillante au sein d’une équipe   
pédagogique 
Savoir monter un budget prévisionnel  

  Démarrer l’écriture d’un projet pédagogique 
Rechercher et restituer au groupe des informations utiles sur un sujet relatif aux enjeux 
sociétaux actuels (laïcité, mixité sociale, les discriminations, la prise en compte du 
handicap,….) 

                          
Objectifs  spécifiques de la période du 31 mai au 4 juin :                            

Se positionner en tant que futur directeur d'ACM et défendre ses valeurs 
Concevoir et animer un projet pédagogique au sein d’une équipe pédagogique à partir des 
intentions du projet éducatif 

       Rencontrer des directeurs d’ACM en poste 
Restituer le travail d’écriture d’un projet pédagogique 
Poursuivre les travaux de recherches sur les enjeux sociétaux 

       

Objectifs spécifiques 30 juillet 
                     Analyser son expérience pratique et en tirer des enseignements 
                     Commencer le travail écrit du rapport de stage 

 
3. Éléments de contenu 
Tout au long de cette formation aux fonctions de direction d'ACM, les stagiaires élargissent leurs 

connaissances du milieu de l'animation et abordent des thématiques variées et fondamentales (les  

rythmes de l’enfant et l’adulte, la laïcité, les discriminations, les diversités, l’influence des réseaux 

sociaux ...). A partir de leurs questionnements et de leurs attentes les stagiaires s'emparent de 

différents sujets de société afin de les approfondir et de les restituer à l’ensemble du groupe. 

Cette formation est organisée en alternance d’apports théoriques et de mises en situations 

pratiques avec des temps de réflexion en petits et grands groupes, de temps « d'atelier », des débats, 

des jeux de situation et de rôle.  

Un temps important en petits groupes de 3 à 4 sera consacré à la réalisation d'un projet pédagogique 

construit à partir d'un projet éducatif existant. 

Modalité d’évaluation : 
 
Ce diplôme est délivré par la direction régionale de la jeunesse et des sports, il est soumis à une épreuve 
certificative de 30 minutes s'appuyant sur un écrit relatant d’une expérience pratique de la direction 
ou direction adjointe d’au moins 18 jours. 

L'évaluation en cours de formation se traduit par : 

- Des quizz sur des contenus précis comme la réglementation, les tâches 
administratives, le droit du travail …. 

- Les restitutions des travaux individuels (« atelier ») et du travail de groupe sur le projet 
pédagogique, suivies par une analyse de l'exercice et de sa mise en cohérence sur le 
terrain. 
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4. Publics visés :   
Les animateurs professionnels, titulaire d’un BPJEPS ou encours de formation, désireux de s'inscrire 
dans une démarche d'éducation populaire en cohérence avec l'EEDD, liée à la direction d’accueils de 
loisirs et de séjours de vacances. 

 
5. Prérequis à la formation : 

 Etre admis en formation BPJEPS, ou être titulaire d'un BPJEPS. Pour valider la certification, être 
titulaire d'un BPJEPS. 

 Etre capable de justifier d'une expérience d'animation de mineurs, dont une au moins en 
accueil collectif de mineurs, d’une durée totale de vingt-huit jours dans les cinq ans qui 
précèdent l’entrée en formation. 

 Avoir être titulaire de l’une des attestations de formation relative au secourisme. 
 

6. Modalités 
Durée : 91 heures sur 13 jours / 4 sessions de 1 à 5 jours 

Lieu : CPIE Bresse du Jura, rue des 2 ponts, 39230 Sellières 
Hébergement et restauration : non inclus au coût de formation - sous la responsabilité du 
stagiaire 

Accessibilité PSH : Si vous êtes en situation de handicap, merci de nous contacter afin que 
nous procédions à l’adaptation de la formation. 
Effectif (mini-maxi) : 8 à 20 
Coût formation professionnelle continue : 210 €/jour  
Coût individuel : Pour tout devis personnalisé ne pas hésiter à nous contacter 

Accès à la formation : inscription obligatoire - bulletin d’inscription à remplir + pièces 
justificatives indiquées  
 
7. Intervenants 
Denis Marcelin, CPIE Bresse du Jura et différents témoignages de directeur d''ACM 

8. Programme prévisionnel 
 

Lundi  15 février 2021 - Positionnement 
Matin 

9h - 12h30 

Présentation du module, 

Recueil des attentes 

Après-midi 
13h45 - 17h15 

Outils de positionnement individuels 

Échanges et discussions autour des  valeurs en tant que directeur 

d'un ACM 

Mardi 16 février – Positionnement 

Matin 
8h45 - 12h15 

Mise en place des « ateliers » 

Les accueils de loisirs et les séjours de vacances, historique et 

fonctions éducatives. 
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Après-midi 
13h45 - 17h15 

Statuts, rôles et fonctions du directeur et autres membre de 

l'équipe. 

Les fonctions de direction 

 

15/03/21 

Matin 
8h45 - 12h15 

Présentation de la semaine 

Travail pour les « ateliers » individuel 

Du projet éducatif au projet pédagogique 

Après-midi 
13h45 - 17h15 

Étude de plusieurs projets éducatifs de différentes structures, 

La dynamique collective et le travail d'équipe 

16/03/21 

Matin 
8h45 - 12h15 

Gestion financière et comptabilité en ACM  (notion de budget 
prévisionnel) 

Après-midi 
13h45 - 17h15 

La notion d'autonomie 
Conduite des réunions d'équipe 

Mercredi 17 mars 2021 – 

Matin 
8h45 - 12h15 

Suite du travail sur le budget et la comptabilité 

Après-midi 
13h45 - 17h15 

Les différentes tranches d'âges 
Lancement du travail de groupe sur le projet pédagogique 

Jeudi 18 mars 2021 – 

Matin 
8h45 - 12h15 

La laïcité 
Travail sur le Projet Pédagogique 

Après-midi 
13h45 - 17h15 

Les rythmes en ACM 
Echange avec un intervenant extérieur 

Vendredi 19 mars 2021 – 

Matin 
8h45 - 12h15 

Les discriminations 
Point sur la réglementation 

Après-midi 
13h45 - 17h15 

Le handicap et les séjours adaptés 
Bilan de mi module 

 

Lundi 31 mai 2021 – 

Matin 
9h - 12h30 

Présentation de la semaine, reprise des travaux d'atelier et de 
groupe 
Le lien direction/organisateur 

Après-midi 
13h45 - 17h15 

La formation des équipes d'animation 
Travail sur le Projet Pédagogique 

Mardi 1er juin 2021  – 

Matin 
8h45 - 12h15 

Travail sur le Projet Pédagogique 
L'aspect administratif 
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Après-midi 
13h45 - 17h15 

Les relations aux familles 
la place de l'enfant 

 

Mercredi 2 Juin 2021 – 

Matin 
8h45 - 12h15 

L'environnement des ACM, 
les relations partenariales 

Après-midi 
13h45 - 17h15 

Echange avec un Intervenant extérieur 

Jeudi 3 juin 2021 – 

Matin 
8h45 - 12h15 

Travail de groupe sur le projet pédagogique 
Point sur la réglementation 

Après-midi 
13h45 - 17h15 

Economat et alimentation 

Vendredi 4 juin 2021  – Restitutions et bilans 

Matin 
8h45 - 12h15 

Restitution du travail de groupe sur le projet pédagogique 

Après-midi 
13h45 - 17h15 

Préparation des situations de stage 
Bilan du module 

 

Vendredi 30 juillet  2021  – Retour expérience et bilans 

Matin 
8h45 - 12h15 

Retour de l'expérience du stage, 
Analyse de la pratique 

Après-midi 
13h45 - 17h15 

Travail sur les écrits 
Perspectives 

 
9. Contacts formation 
 
Véronique BRETON - 03 84 85 18 00 (sauf mercredi) - formation@cpie-bresse-jura.org 
 
 


